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I. INTRODUCTION ET GENERALITES 

En Af rique, les femmes effectuent traditionnellement 80% des travaux de prodtJction agricole, ainsi 
que de transformation et de conservation des denrees alimentaires, et representent 60o/o de la main 
d'oeuvre agricole. Compte tenu de ce r6le traditionnel important, les industries alimentaires representent 
pour elles une des voics d'acces les plus aisees aux activites industrielles dans la pluparl des pays 
africains. Ces industries revetent une importance primordiale pour les t>ays africains car elles constituent 
notamment une structure permettant un developpement durable et une autosuffisance en associant 
!'agriculture a l'industrialisation. 

Bien que lcs niveaux de developpement economique, social et politique varient scion les pays 
africains, les fem mes, du fa it me me de leur sexe, soot couramrnent assujetties a des contraintes qui 
s'ajoutenl a celles de tout chef d'entreprise, notamment au manque de moyens de bonne qualite 
permettant d'effectuer des recoltes, a des infrastructures insuffisantes po'lr le transport des produits, a 
des problemes d'emballage ainsi qu'au manque d'installations de stockage et de structures efficientes de 
commercialisation. Ces contraintes doivent etre surmontees pour que cc secteur soil renforce et que la 
participatio:i des femmes y soil developpee au maximum. Les problemes d'acces au credit, a la 
technologie, a (a formation et a !'information !'Ont notamment des obstacles importaDlS que (es femmes 
doivent surmonter. Les femmes, employees dans une large mesure par les industries alimentaires, 
subissent des restrictions en ce qui concerne les conditions d'emploi, l'acces a la formation et la 
promotion a des postes d'encadremenl. 

L'ONUDI a re~u le mandat important de favoriser l'integration des femmes dans le devel. •ement 
industriel et a adopte un programme et un plan d'action a eel effet pour la periode 1990-1995, a fin que 
les femmes soient mieux integrees tant aux activites d'execution qu'a l'elaboration des orientations et au-' 
programmes de recherches, de fa~on a beneficier de tousles programmes et projets dans des conditions 
d'egalite. Pour ce faire, cc plan d'action mentionne la necessite d'organiser des reunions de groupes 
d'experts/seminaires sur les femmes dans le developpement industriel, afin d'examiner des questions et 
des strategies precises, relatives a la promotion des femmes dans l'industrie, et de sensibiliser les 
dccideurs a ces questions. 

Le rapport de la Reunion d'experts sur le role des femmes dans l'agro·industrie, organisce par 
l'ONUDI, a etc sou mis a la huitieme conference des ministres af ricains de l'industrie, tenue a Bujumbura 
(Burundi) du 17 au 19 septembre 1989. Celle·ci a ensuite appele l'ONUDI a effectuer un suivi en 
organisant une reunion du Groupe d'experts regional africain, afin qu'il etablisse UI'! programme visant 
spccialement a aider les femmes africaines a surmonter les coutraintes qui les empechent de contribuer 
pleinement au developpement de l'industrie, de l'industrie alimentaire en particulier. 

Action 21, le programme adopte par la Conference des Nations Unies sur l'environnement et le 
dcveloppcment (CNUED), tenue a Rio de Janeiro (Bresil), indique clairement que la pleine participation 
des fem mes est indispensable au dcveloppcmenl durable. De meme, le developpement industriel 
ccologiqucment durable est impossible san~. !'information et la participation active des femmes. 
L"industric alimentairc joue un role crucial dans ce contexte car elle represcnte le moyen principal de 
dcvelopper lcs regions rurale~. d'accroilre le nombre d'emplois non agricoles et de menager une transition 
en vue d'amcliorer les moyens de subsistance des femmes. 

Conformcmcnt aux mandats susmcntionnes, l'ONUDI a organise la Reunion du Groupe d'cxpcrts 
regional africain sur les femmes dans l'industrie alimentaire, qui s'est tcnue a Arusha (Tanzanie) du 
17 au 20 janvier 1994. Celle reunion n'a pas seulcmcnt permis aux differents pays participants 
d'cchanger de!'I idccs ct des donnees d'expcrience, mais a aussi c:xplore les moyens d'accroitre la 
participation des femmes dans l'industric alimcntaire aux fins d'un dcveloppement plus durable. 
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1.1 Objutifs 

Les objectifs de la Reunion du Groupe d'experts etaient d'effe.ctucr un examen critique de la 
participation des femmes dans le secteur alimentaire et de formuler un em.emblf de recommandations 
pratiques relatives aux orientations. aux programmes et aux projets qui doivent faciHter et accroitre cette 
participation en Afrique. 

Ces recommandations fourniront des suggestions pratiques aux organisations de femmes. aux 
planificateurs et decideurs des gouvernements. aux organismes biiateraux et multilateraux de 
developpement. aux services publics nationaux charges de la promotion d«= la femme. ainsi qu'aux 
organisations non gouvernementales. nationales et internationales. en vue d'ameliorer la situation des 
femmes dans les industries alimentaires. ainsi que des programmes et projets con1;rets a mettre en oeuvre 
aux niveaux national. regional et international. 

E!les orienteront l'ONUDI Jans ses activites consistant a promouvoir les industries alimentaires en 
Afrique ~t a etudier efficacement le role el la participation qu'y ont les femmes. 

En outre. elles fourniront a l'ONUDI des informations generales interessantes et lui permettront 
ainsi de fournir un~ contribution precieuse aux deliberations de la cinquieme conference regionale sur 
les femmes qui doit se tenir a Dakar en 1994, pour preparer la Ouatrieme Conference mondiale sur les 
femmes prevue i:our 1995. 

2. PARTICIPATION A LA REUNION ET ORGANISATION 

2.1 Participation 

Treize experts africains venus du Cameroun, de Cote d'Ivoire, d'Egypte, d'Ethiopie, de Guinee. du 
Malawi. du Mali. de Namibie. du Nigeria, d'Ouganda, du SCnegal el de Tanzanie 1/ ont participe a 
la Reunion du Groupe d'experts. Les experts faisaient partie de l'unc ou l'autre categorie suivante: 

1) personnes travaillant actuellement dans les industries alimentaires, en qualite de 
prod!lcteurs/ouvriers d'usines/chefs d'entreprise/cadres; 

2) decideurs au niveau du gouvernement ou personnes travaillan~ dans des institutions financieres 
ou des associations en rapport avec l'agro· industrie. 

En oi:1tre, 20 personnes ont etc presentes a la Reunion, en qualite d'observateurs, ct ont participe 
activement aux deliberations ainsi qu'a la formulation des recommandations. (La liste exhaustive des 
participar.ts a la Reunion figure a I' ANNEXE 1 ). 

2.2 Elrction drs mrmbrrs du burrau 

La Reunion a du les personnes suivantes mcmbrcs du bureau: 
Prcsidentcs: Mmes Rachael Lugcmbe et Pricilar Olekambainc (Tanzanie) 11 
Vicc·presidcnte: Mme Aminata Ndiaye (Senegal) 
Rapporteur: Mme Sharika Saleh Nasser (Egypte) 

l/ Deul t:l!pCr1S 11n1111n1cns onl c1e nwnes i pan1c1pcr i la RCun10n du Groupe d'el!JICMS. 
'lJ Mme •Jlek1m1>11ne. D1rec1nce de l• D1V1sion des remmes el der. enrar.15 du M1n111ere du developpt..nen1 commun1u1am:. de la rcmme el de l'enran1 . 

• suc1c!dc! i Mme l.ugemhe. secrelatrc pnnc1pale au m~me m1111s1erc. pnse rar d'au1re• obhpllOOi 
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3- COMPTE RENDU DES DEBATS 

3.1 OUVERTURE 

La Reunion du Groupe d'experts a ete ouverle par UD discours de bienvenue de Mme R. Lugembe, 
secretaire principale au Ministere du developpement communautaire, de la femme et de l'enfant, qui a 
expose aux experts les objectifs de la Reunion et a demande instamment aux panicipaats de presenter 
des strategies concretes indiquant comment venir 3 bout des contraintes auxquelles Jes femmes soot 
assu. etties dans l'industrie alimentaire. Remerciant l'ONUDI d'avoir organise et finance la Reunion 
conj >intement avec le Gouvernement lanzanien, elle a accueilli chaleureusement Jes participants. 

M. Nicas G. Mahinda (dep•Ue), Vice-Ministre de l'industrie et du commerce, a prouonce le discours 
officiel d'ouverture. Mentionnant le role crucial que jouent Jes femmes africaines en produisant 80o/c 
des aliments consommes en A£rique, en representant 60% de la main d'oeuvre agricole et en comptant 
des chefs d'entreprise et des salariees de l'industrie alimentaire, :1 s'est felicite de rinitiative de consacrer 
cene reunion a une question importante pour Jes fem mes af ricaines. Out re les contraintes generales 
auxqueHes est assujetti tout chef d'entreprise, i'1 a hborde les problemes propres aux femmes, en ce qui 
concerne l'accei. aux terres, •~u credit, a l'iaformation economique, aux technologies, a la 
commercialisation ct a la formation. Bien qce .Jc n•JmbreUJ pays africains aient fait beaucoup de progres 
sur h voie de la promotion de l'egalite entre homrnes et femmes, celles-ci soot victimes, surtout dans le 
seclf!ur informd, des procedures juridiques et reglementaires restricrives en matiere d'environnement, 
pour ce qui esr de l'enregistrement des entrepri!.es et de la propriete des biens tels que les terres et les 
batimcnts. M. Mahinda a demande instam. ment aux participants de presenter des strategies et des 
recommandat\ons concr·etes pour reduire ces contraintes a fir. d'accro1.tre la participation des femmes dans 
le secteur alimentaire. 

Le chef par inte·rim du Groupe de l'integration des femmes au developpement industriel de 
l'ONUDI a rea£firme !'importance de la Reunion du Groupe d'experts pour l'ONUDI. Les 
n:commandations de Ct!Ue reunion onl d'abord pour objet de fournir des suggestions pratiques visant a 
ameliorer la situation de.; femmes dans Jes indL•Stries aliraentaires, ainsi que des programmes/projets 
concrets a meure en oeuvre aux niveaux national, regional et internc1tional. Elles permettront a l'ONUDI 
de meurc au point nos contributions a la cinquieme conference regionale sur Jes femmes qui doit se tenir 
a Dakar en 1994 et qui preparera la Ouatriemc Conference mondiale sur les femmes. Parallelement, les 
resuhats de la Reunion du Groupe d'experts orienteront Jes activites de l'ONUDI en faveur des industries 
alimentaires africaines et son ctude efficace du role et de la participation qu'y ont les femmes. 

Aprcs un bref rappel de l'histoire des activites de promotion des femmes dans le developpement, 
une etude typologique effectuee a l'echelle mondiale, intitulee Women in Manufacturing - Participation 
Pattems, Determinants and Trends, que l'ONUDI a effectuee en 1993, a etc mentionnee. II s'agit d'une 
typologie des activites des femmes dans le secteur industriel, accompagnee d'une analyse de variables 
socio·cconomiques par groupe de pays. Celle etudc comprend egalement une analyse prospective, 
portant sur une pcriode allant jusqu'a l'an 2000, des questions, des contraintes et des defis lies a la 
participation des femmes dans l'economie et l'industrie. Bien que cette elude met~e en evidence la 
contribution essentielle des f cmmes a la production, quel que soil le degre ou le type de dcveloppement 
cconomique du pays considerc, leur participation e!.: soumise a des conditions d'inegalite. 

Comme l'indique le Programme Action 21, ii n'est pas possible de parvenir a un dcveloppement 
industriel ecologiqucmcnt durable i;ans quc lei; femmes y participent activement en etant informees. 
Com me le prouve sa restructuration, l'ONUDI a affirmc ce principe et a considere les questions relatives 
a !'integration des femmes daL s le developpement industriel com me une priorite de son plan a moyen 
terme. Le chef par interim du groupe susmcntio11ne a demande instammcnt aux participants de presenter 
des recommandations pratiqucs sur la manicrc de micux prendrc en consideration les probli!mes des 
f emmcs dans l'industric alimentaire. 
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3.l PRESENTATION DU DOCUMENT D"INFORMATION ETABLI PAR Mme MERCY DIKITO 

Les femmes africaines SOD( forlemenl inlcgrces a rindu~uie alimenlaire, cc qui CS( auribuc au fail 
que l'acces y esl relativemenl aise en raison de scs faibles bcsoins, au regard des investisscme·1ts, du 
niveau d'etudes et des qualifications, et de la compatibilite entre les activites en question et le role 
reproductcur traditionnel de'i femmes. Les revenus per~us sonl faihlcs car les femmes. du fail m!me de 
lcur sc,;e, ODt UD aCCCS limitt a la terre, a d autres formes de propriete immobiliere, au creoit, a la 
technologie, a la formation, aux sen-ices consultatifs et aux services de ,,-ulgarisation ainsi qu'a 
rinformation commerciale et economique. 

Les femmes chefs d'entreprisc de l'industrie alimentair~ menent leurs activites daas lcs sccteurs 
formel ct informel et soot fortement majoritaires dans cc dernier qui emploie le plus de femmes. Dans 
le secteur formel, peu de femmes posscdent des entreprises de cette industrie. Leur participation y est 
inOuencee par des facteurs a la fois sociau::, culturels, religieux el juridiques el par l'education. 

En tanl que salariees du secleur alimenlaire formel, les femmes soot concentrees a des posles peu 
eleves, a faible remuneration, exigeant des qualifications ou non, ct leur absence esl frappante aux postes 
de responsabilite. Lcurs perspectives d'avancement/de promotion soot iimitees, clles soot victimes du 
barcelement scxuel, ne disposcnt pas de gardcrie pour lcurs enfants sur leur lieu de travail et peuvent 
~uffrir de rester dcbout durant de longues heures, cc qui pcut etre a l'origine de variccs. Ces heures 
passecs debout, le lcvage de poids lourds ainsi que des temperatures et une humidite extremes leur font 
courir le risque de donner naissance a des cnfants hypotrophiques. 

Le cadre institutionnel public comprend les minisleres de l'industric el du commerce, les groupes 
economiques regionaux, les institutions pour le developpement des petites entreprises et les services 
publics nationaux charges de la promotion de la femme. La principalc faiblessc de ces institutions, 
cxceple ces services publics, est de ne pas s'occuper des femmes. En outre, lcs politiques de promotion 
de la femme, d'unc part, et lcs prioriles des scctcurs, d'autrc part, ne soot pas ctroitemcnt liecs aux 
politiques de developpcment industricl et de devcloppcment global. Les institutions du sccteur prive 
comme les chambres de commerce ne repondent pas aux besoins economiques des femmes car la plupart 
d'entre ellcs n'en soot pas mcmbres. Les femmes ont generalemcnt du mal a beneficier des credits 
accordes par les banques commerciales. En outre, l'attention a ete attiree sur d'autres formes d'aide, a 
savoir les formes traditionnelles du credit et l'aide fournie par des intermediaires intervenant dans les 
finances, la Banque africaine de developpement, les associations de femmes d'affaires, les etabhssements 
nationaux et regionaux competents en matiere de formation et de technologie, les ONG, ainsi que des 
organismes bilateraux et multiiateraux. 

JI est nccessaire de determiner les activites des femmes dans l'industrie alimentaire qui peuvent se 
pretcr a une revalorisation. Celle·d est possible si l'on ameliore l'acres des femmes a la technologic, au 
credit, a l'information et si on les forme a la gestion et aux techniques, notamment aux activites 
d'cntrcprises, particulierement dans les branches qui devraient connaitre, scion les previsions, la 
croissance la plus forte au cours des cinq prochaines annees. Des etudes de faisabi1ite effectuecs au 
nivcau national pourraient determiner les activiles se pretant a cette rcvalorisation, ainsi que les mesures 
qui s'imposent a cette fin. 

3.2.1 E.xamen du document d'information 

La Reunion du Groupe d'cxpcrts a soulignc quc l'amelioration de la ~articipation des femmes dans 
l'industrie alimcntaire devait etrc amorcee par des poiitiques bien definies aux niveaux national et 
international, soucicuscs d'cquite entrc lcs sexes, pour ce qui est des acti\'ites d'entreprise exercces par 
les femmes et de leurs conditions d'emploi. Ces politiqucs devraient etre liees ~ divers secteurs et etre 
appliquees dans le cadre d'aclivites sectorielles concrete'i. La mil>c en route des activith muhisectorielles 
de5 femmes doit etre coordonnee et surveillee par dc5 comitcs multiscctoriels. 
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La predominance des femmes dans les micro-~ntreprises et les petites entreprises de travail a 
domicile, particulierement celles du secteur informel, ne deHait pas etre consideree comme un signe de 
!'incompetence des femmes mais comme un effet produit par leur milieu socio-economique. Ainsi, ii 
est necessaire de prendre des mesures qui peuvent transformer les micro-entreprises de femmes 
travaillant a domicile en entreprises industrie!les de tailles moyenne et grande. A eel effet, ii est capital 
que les fommes acquierent des qualifications pertinentes en matiere de gestion et de techniques et que 
leur acces a l'information economique, aux marches, au credit et a la technologie soil facilite. II est 
egaleme!lt indispensable que les filles beneficient d'un enseigncment metiant l'accent sur les sciences et 
techniques pour que la participation des femmes dans le sous-secteur alimentaire, en qaalite de chefs 
d'entreprise et de salariees, soil fondee sur des conditions d'egalite. 

II esi primordial d'introduire des techniques domestiques permettant d'economiser du temps ct de 
la main d'oeuvre, afin de reduire la charge de travail des femmes et de leur laisser ain~i le temps 
eecessairc a une participation significative dans l'industrie alimentaire. Tant qu'elles devront concilier 
leurs roles multiples sans aide, les contraintes de temps continueront de faire partie de leurs principales 
difficultes. 

Le sous-secteur alimentaire qui fournit de !a valeur ajoutee a tous les niveaux est a la base de 
l'industrialisation. (:'est pourquoi I'action en faveur de l'integration des femmes dans ce sous-secteur 
a pour ~ffc: d'augmenter leurs revenus et leur participation au processus industriel. 

3.3 EXPOSES SUR LES SITUATIONS NATIONALES 

Cbaque expert disposait de 15 minutes pour mettre en relief les principaux sujets traitcs dans le 
rapport sur son payi.. Les exposes ont etc consacrts essentiellement aux contraintes auxquelles les 
femmes sont assujetties dans les indusrries alimentaires, en tant que chefs d'entreprise et salarites, et aux 
recommandations visant a les attenuer. Les principales questions interessant les femmes chefs 
d'entreprisc ont cu trait au cadre de l'action, a l'inaccessibili1e du credit/des finances, de la technologie, 
de la formation, de !'information et de la commercialisation aux femmes. 

3.3.l Contraintes des femmes cbds d'eatreprise dans l'industrie alimentaire 

3.3.l.I Cadre de l'action 

II est indispensable de disposer d'un cadre d'action pour creer un environnement propice a la 
participation active d..:s femmes au developpement global, en particulier a celui des industries 
alimcntaires. Celle question a etc soulignce dans Jes exposes de pays tels que le Cameroun, le Mali, le 
Nigeria, l'Ouganda et le Senegal et Jes recommandations ci·apres ont etc formulees a eel effet: 

Les services publics nationaux charges de la promotion de la femme dcvraient avoir des 
politiques bien ddinies a cette fin qui soient associees aux politiques de dcveloppcment global 
et industriel. 

Des services s'occupant des femmes dcvraient etre crccs dans tousles ministcres afin de reduirc 
au minimum les problcmcs de misc en oeuvre ct de coordination, conformcment aux 
rccommandations de l'OUA. 

Tous lcs domaincs en rapport avec les questioni. intcresr.ant Jes femmes dcvraicnt faire l'objet 
d'une coordination interministerielle. 

Les gouverncments dcvraient prendrc des mcsures antidiscriminatoircs pour facilitcr la 
participation des f cm mes dans l'industrie alimentaire. 
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3.3.l.2 Fiaanc:~s/ c:ridit 

Com me l'ont fail observer la pluparl des experts (ceux de Guinee, d'Ethiopie, du Mali, d'Ouganda, 
du Nigeria, du Cameroun, de Cote d'Ivoire et du Malawi) dans leur expose, !e manque de credits ou 
l'acces limite au credit est le probleme principal des femmes, ce qui explique, dans une large mesure, la 
predominance des femmes dans le secteur informel, ainsi que dans les mic:ro-entreprises et les petites 
entreprises, ou racces est relalivement aise. L'inaccessibilite du credit aux femmes compromet, en outre, 
leurs possibilites d'acceder a la technologie, a la propriete fonciere, etc. 

Les recommandations formulees portent notamment sur la mise en oeuvre des programmes 
appropries de credit par des ONG de femmes (comme :·uganda Women's Finance and Credit Trust) et 
des intermediaires, par exemple, et la diffusion J'informa~ions sur les sources de credit, afin de 
permettre aux femmes de mieux beneficier du credit. 

3.3.l.3 Tec:bnologie 

Le manque de technologies appropriees est une contrainte majeure qui reduit la competifrwite des 
femmes dans l'industrie alimentaire. II est du a des cause~ telles que l'inaccessibilite aux credits 
permettant d'acquerir les technologies necessaires, le manque d'informations sur les types de 
technologies, leurs sources et les conditions de leur transfert. D'autres causes soot l'impossibilite pour 
les femmes d'acquerir une formation a l'utilisation, a l'entretien et a la reparaticn des machines ainsi que 
leur absence dans la conception et la mise au poir.~ des technologies, ce qui rend, d'un point de vue social 
et culturel, ces dernieres impropres a etre utilisees par les femmes. L'utilisation d.~ technologies 
appropriees augmente la production, ameliore la qualite des produits, accroit les possibilites d'ecouler 
crnx-ci sur le marche, allege la charge de travail, surtout au profit des femmes, et reduit l'ennui et la 
penibilite du travail. Des etudes effectuees par le Tanzania Food and Nutrition Centre (centre tanzanien 
pour l'alimentation et la nutrition) ont montre que la lourde charge de travail des femmes representait 
11 a 14 heures de travail par jour. 

Les recommandations visant a remedier a cette situation suggerent notamment d'ameliorer l'acces 
des femmes aux technologies appropriees en adoptant des programmes leur permettant de mieux 
beneficier de credits, en faisant un effort en faveur de l'enseignement et de la formation des femmes, 
surtout dans les disciplines scientifiqucs et techniques, en les formant a la gestion et a l'utilisation, a 
l'entretien et a la reparation des machines ainsi qu 'en modernisant les techniques traditionnelles existantes 
de traitement des denrees. 

3.3.l.4 formation 

Le manque de competences en matiere de gestion, de techniques et de creation d'entreprises est 
egalement, pour les femmes, un inconvenient majeur releve au Cameroon, en Cote d'Ivoire, en Egypte, 
en Ethiopie, au Malawi, au Mali, au Senegal et en Ouganda. Cette situation est aggravee par le niveau 
d'ctudes peu cle\'e et l'analphabeti!tme important des femmes. 

Les recommandations visant a ameliorer cette situation ont mis )'accent sur !'action favorisant les 
programmes de lutte cont re l'analphabetisme des fem mes, les programmes educatirs pour les filles, les 
echanges de visitcs de femmes travaillanl dans l'induslrie alimentaire, la formation des femmes aux 
activites d'entrepri!ie, !'evaluation du deficit des competences de chef d'entreprise chez les femmes et 
leur formation aux techniques, a lo: gestion et a la creation d'entreprises. D'autres mesures suggerees 
portent sur la misc en place de services consultatifs pour les entreprises de femmes, a l'instar de ce qui 
est f ait au Nigeria par l'lnstitut federal de m:herche industrielle. Dans les pays sans tradition industrielie 
com me le Mali, les personnes souhaitant acqucrir une formation a caractere industriel devraient d'abord 
faire, a Celle fin, des etudes dans un ctabli!isemenl d'enseignement approprie. 
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3.3.LS Information 

l 'a,:ces a l'in formation economique est indispensable a la survie de lOUl homme OU femme d'affaires 
dans le monde des affaires. Pour des raisons socio-cuhurelles et autres, l'acces des femmes a celle 
information est tres limite. Ainsi, la plupart d'entre elles nc connaissenl pas les entreprises viables, les 
etablissements accordant des credits, ks technologies disponibles, les conditions de leur transfert, les 
sources de matieres premieres, les possibilites de commercialisation, etc. Ce probleme a etc 
particulierement mis en relief par les experts du Camer.>un, de Cote d'Ivoire, de Guinee, du Mali, du 
Nigeria et d'Ouganda. 

II ressort des debats qa;e l'amelioration de l'acces des femmes a !'information econmnique necessitera 
les mesures suivantes: 

Faciliter l'information pertinente sur le traitement des denrees, aux niveaux national, regional 
et international; 

Favoriser les echanges de visites de femmes travaillant dans l'industrie alimentaire; 

Acceder a !'information economique sur les marches mondiaux et la diffuser aupres des femmes 
chefs d'entreprise; 

Faciliter la lenue reguliere de reunions de femmes travaillant dans l'industrie alimentaire, aux 
fins d'echanges d'informations; 

Effectuer des eludes de faisabilite pour determiner les domaines oii la creatioa d'entreprises est 
possible, les sources de matieres premieres, les possibilites de commercialisation, les 
perspectives, etc. 

3.3.1.6 Commercialisation 

Les experts d'Ethiopie, du Mali, du Nigeria, du SCnegal et d'Ouganda ont indiqut que la 
commerdalisatioo des produits des femmes rencontrait souvent des difficultes en raison, notamment, du 
manque d'informations sur les pos.siblites de commercialisation, de la qualite et de la competitivite 
mediocres des produits, ainsi que de la penurie de matieres premieres. 

Ill I I 111 11 1111 11 

Les recommandations formulees ont souligne la necessite des mesures ci-apres: 

Creer des liaisons en amont et en aval de cette industrie; 

Eff ectuer des recherches pour amelicrer la mise au point des produits, ainsi que la qualite et 
l'approvisionnement des matieres premieres, 

Favoriser Jes coentreprises associant des femmes rurales s'occupant de production alimentaire, 
de production alimentaire primaire notamment, ~ des femmes citadines chefs d'entreprise et 
responsables de la transformation de cette production, a fin de faciliter la commercialisation des 
produitit des femmes, 

Organiser des foires-expoititions regionales, au moinit une fois par an, en A frique, a fin de 
faciliter la commercialisation des produits des femmes, 

Organiser, hors d'Afrique, au moins une fois par an, des expositions axees sur !'exportation. 

I Ill I II 111 11 1111 I 11 111 I 
I 11 I 111111 I I 
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3.3.2 Contraintes des femmes salariees dans l'industrie alimentaire 

En lanl que salariees, ! !S femmes onl, dans l'industrie alimentaire, des perspectives d'emploi 
limitees. Elles occupenl principalement des postes peu eleves dans la ~ierarchie, faiblemenl remuneres 
et des emplois non qualifies et specialises, la plupart du temps occasionnels, surtout en raison de leur bas 
niveau d'etud~s. En outre, elles soot souvenl exclues des postes de responsabilile et soot sou vent victimes 
d'une discrimination de facto et de jure, notamment de restrictions, en ce qui concerne les possibilites 
.;.! promotion et d'avancement. Des exemples ont etc rapportes par les experts du Cameroun, de Cote 
d'Ivoire, d'Egypte, d'Ethiopie, de Guince, du Mali, de Namibie el du SCnegal. Les femmes souffrent 
souvent de conditions de travail mediocres, notamment de la longue duree du travail, qui esl d'au moias 
10 a 12 heures par jour (au 5enegal et en Namibie), de l'humidite et de l'insalubrite des locaux, du 
manque de garderie pour enfants sur le iieu de travail et de !'absence d'allocations de maternite 
significatives. Les longues durees de travail leur laissent tres peu de temps pour la procreation, le 
developpement personnel et It$ cours d'alphabetisation. 

1.'cnseignement des filles esl indispensable a leur participation dans l'industrie alimentaire, dans 
des conditions d'egalite, en qualite de chefs d'entreprise et de salariees. Les techniques domestiques 
economes en temps et en main d'oeuvre pourraient contribuer a leur laisser du temps supplemenlaire 
pour des etudes en reduisanl leur souci des corvees menageres. 

3.3.3 Examen des communications sur Its situations nationales 

Au cours du deht, ~n seance pleniere, qui a suivi les communications sur les situations nationales, 
les participants se soot accordes a penser que les difficultes rencontrees par les femmes dans les industries 
alimentaires af ricaines etaient semblables et ne variaient qu'en acuite. En outre, ii a etc convenu d'axer 
Jes debats sur les industries agro-alimentaires et pas seulement sur les industries alimentaires car les deux 
soot etroitement liees. 

Differentes phases du developpement industriel, de celle des micro-entreprises etablies a domicile 
a celles des entreprises petites, moyennes et grandes, ont etc examinees. II a ete souligne qu'il etait 
important de reconnaitre l'existence de ces categorit:s d'entreprises car les femmes chefs d'entreprise ne 
forment pas un groupe homogene mais ont des possibilites el des problemes propres selon la phase de ce 
developpemenl a laquelle elles soot parvenues. Ainsi, l'attention devrait porter essentiellement sur les 
contraintes et les perspectives des femmes a differents niveaux de la produc~ion et l'accent devrait etre 
mis sur des recommandations specifiques qu'il est indispensable de suivre pour realiser la transition 
necessaire a la croissance el a!l dheloppement industriels. Differenrs exemples de mesures d'aide a cette 
transition ont :te donnes. Le cas d'une femme zambienne, chef d'une entreprise de l'industrie 
alimentaire qui, grace a UD acces ameliore a UDe technologie nouvelle, a la formation et a Un systeme 
d'emballage, a porte sa aJroduction journaliere de 8 pots de confiture par jour a 200 a 300 pols par heure, 
a etc cite notamment. 

Les mesures necessaires ci·apres ont etc examinees dans l'optique de la transformation des micro
entreprises de femmes, etablies a domicile, en PME et en grandes entreprises: 

L'introduction de techniques economisant du temps et de la main d'oeuvre pour reduire la 
charge de travail d'!s femmes afin de lcur laisser le temps necessaire a une participation 
significative dans les industries agro·alimentaires; 

L'amelioration de leur acces au credit, a )'information economique relative, par exemple, aux 
technologies abordable~ et cxi!ilantes ainsi qu'aux conditions de leur transfert, a la formation, 
a la commercialisation, au credit, etc.; 
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Les mesures, que devraient prendre les organisations intern3t;onales con' me l'ONUDI, 
consistant a fournir des informations sur les ted1nologies disponibles, ~ facili· leur transfert 
et a etablir un invenlairr. des technologies existanfes appropriees; 

La rhlisation d'etudes de faisabilite pour determiner les secteurs offrant des perspectives de 
production, la disponibilite de matieres premieres, les possibilites de commercialisation, etc.; 

L'amelioration de l'acces des femmes a l'enseignement; 

L'action facilitant la coordination entre plusieurs secteurs par des comites plurisectoriels; 

La creation de services des femmes au sein de differents ministeres, conformement ace que le 
Plan d'action de Lagos a recommande. 

A fin de fournir )'aide susmentionoee, necessaire a la realisalion de la transilion, les gouvernements, 
les services publics nationaux charges de la promotion de la femme, les ONG de femmes, ainsi que les 
femmes membres d'associations de femmes d'affaires et d'organisations regionales et internationales ont 
toutes un role important a jouer. Le role du gouvernement consiste a definir le cadre d'action alors que 
celui de ces services publics est de plaider pour une aide et la prise en consideration des problemes des 
femmes, dans les plans sectoriels notamment. Ces services publics ne peuvent pas repondre seuls aux 
besoins des femmes car ces besoins soot plurisectoriels. En consequence, l'existenr.e, dans differents 
ministeres, de points de coordination devant jouer le rot de gardiens et sensibiliser les autres ministeres 
s'impose. C'est pourquoi une approche plurisectorielle de la fourniture de l'aide necessaire a etc 
preconisee. 

Les ONG de fem~es et les associations de fem mes d'affaires, comvelentes en la matiere, devraient 
apporter leur concours aux efforts des services publics nationaux charges de la promoticn de la femme, 
qui dHendent les interets des femmes, et faciliter l'acces de celles-ci au credit el a d'autres servicts 
d'aide economique. Les O?li!G de femmes jouent egalement un r6le important au niveau des populations 
locales, non seulement en etablissant des liens entre Jes femmes et des donateurs eventueJs aaais aussi en 
informant les femmes sur d'autres services d'aide economique. 

Les organisati.:>ns regionales et internationales devraient renforcer les moyens des femmes chefs 
d'entreprise, des associations nationales et region ales de femmes d'aff aires, ainsi que d'autres institutions 
competentes qui peuvent fournir des services d'aide economique aux femmes. Ainsi, l'ONUDI et 
d'autres organisations internationales competentes ont ere prices de financer des etudes de faisabilire sur 
des activites de femmes dans le secteur agro-alimentaire et de fournir un appui au developpement, au 
transfert, a la promotion el a la diffusion de technologies. 

3.4 COMMUNICATIONS DE SPECIALISTES 

Trois specialistes onr presente des rapports sur des sujets interessant la Reunion du Groupe 
d'experts. Le premier rapport portait 5ur un projet pilote regional a objectifs muhiples, finance par 
l'ONUDI el le fonds international de developpemcnt agricole (FIDA), au Mali el au Burkina f aso alors 
quc les deux autres avaienl pour ob jet des technologies ecologiquement rationnelles economisanl l'encrgie 
en Afrique. 

L'Organisation de l'Unite africaine (OUA) a ensuite fail une communication, en qualite 
d 'observateur. 

I 11111 II I I Ill I I 111 I I 11111 111 
I I I I I I I I I 11 II II 11 I 11 I I 111 I 
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3.4.1 Projet regional africain d'equipements industriels polyvalents pour le Mali et le Burkina· Faso, 
par M. R. Imboden 

M. Imboden est le conseiller technique principal (CTP) du projet de developpement et de diffusion 
du materiel approprie de traitement des denrees alimentaires, a I' intention des fem mes rurales de 
l'Afrique subsaharienne, dont la mise en oeuvre par l'ONUDI, en cooperation avec le FIDA, a 
commence ii y a un peu plus d'un an et doit durer deux ans. Ce projet a pour but de trouver les 
technologies et les modes d'organisation sociale les mieux adaptes a ('installation de moulins et de 
machines a decortiquer dans les villages. II prevoit la realisation d'equipements polyvalents comprenant 
une machine a decortiquer, un broyeur, une presse a huile, un generateur et un moteur. 

Une approche globale du df.veloppement des viliages a ete adoptee, consistant a utiliser ces 
equipecients aux fins d'autres activites generatrices de revenus pour la collectivite, a savoir: 

La production d'electricite pour l'eclairage et la vent~ aux artisans dfectuant des travaux de 
menuiserie, de soudage, etc. L'electricite est egalement utilisee pour le chargemeut de batteries; 

Le pompage et la distribution de l'eau dans le village. La distribut:on d'electricite et d'eau soot 
des innovations indispensables a la reduction de la charge de travail des femmes; 

La production d'huiles d'arachide, de palme, de sesame et de beurre de karite. Cette derniere 
est utilisee comme carburant pour le moteur, au lieu du diesel, et sert a fabriquer des boogies 
et du savon. 

En outre, ces equipements fouroissent de l'energie alimentant d'autres machines teiles que des 
hache - pailles et des sci es a bois. 

Ainsi, M. Imboden a presente une approche innovatrice consistant a agir globalement en faveur 
d'activites viables et generatrices de revenus pour les femmes en faisant interver.ir la communaute tout 
entiere. En outre, ce projet montre comment reduire la charge et le caractere fastidieux du travail des 
fem mes et leur laisser ainsi le temps de participer a d'autres activites importantes, a des cours 
d'alpbabetisation, par exemple. 

3.4.2 Technologies ecologiquement rationnelles economisant l'energie, par Mme N. Musonda 

Mme Musonda, specialiste de l'alimentation, a une grande experience de la nutrition, de 
l'alimentation et de !'agriculture en Afrique. Elle a participe, dans sa specialite, au programme de 
formation de l'ONUDI pour fem mes chefs d'entreprise dans l'industrie alimentaire et a contribue 
activement au projet pilote de traitement de jus de fruits, interessant des femmes en Zambie. S'appuyant 
sur sa grande experience de l'alimentation en general. elle a decrit les problemes ecologiques et 
energetiques mondiaux, leurs causes et leurs effets sur les populations et l'environnement. En passanl 
du trail\!ment des denrees a domicile au traitement de denrees generateur de revenus, les femmes 
utiliseront plus de ressources energetiques, aggravant ainsi les problemes ecologiques mondiaux. 

A fin de reduire la pollution et les problemes de sante associes a la pollution, les criteres de selection 
des technologies appropriees ne devraient pas seulement privilegier leurs aspects culturels, sociaux et 
economiques mais aussi !eur caractere ecologiquement rationnel et leur propriete d'economisr.r l'energie. 
De meme, !'adaptation de technologies a des situations particulieres devrait tenir compte du fait qu'elles 
doivent s'averer sans danger pour l'environnement et economes en energie. En choisissant, en adaptant 
et en diffusant des technologies, ii convient de determiner la source d'energie qu'elles requierent, la 
mesure dans laquelle celle • ci est actuellement et sera, a long terme, disponible, son caraclere permanent 
ou non, renouvelable ou non et la possibilite d'ameliorer l'efficience de son utilisation. II convient 
egalement d'analyser les produit& cbimiques employes pour conserver les produits alimentaires, ainsi que 
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leurs effets sur les etres humains, les animaux et l'environnement. Edin, les possibilites de reutiliser 
les matieres de rebut doivent etre etudiees dans tousles cas et toutes les personnes concernees. y compris 
les femmes, doivent s'efforccr conjointement d'attenuer l'aggravation des problemes ecolcgiques et 
energetiques mondiaux. 

3.4.3 Technologies ecologiquement rationnelles et economes en energie pour le developpement 
industriel durable en Afrique, par M. J.J. Kojo Asiedu 

M. Asiedu est administrateur, charge de la division des services de consultants en matiere de 
recherche et de technologie, au Centre regional africain de technologie (CRAT) de Dakar (SCn~gal). 11 
a participe, notamment avec l'ONUDI, a uncertain nombre de projets de developpement technologique 
en Afrique. Dans sa communication, ii a Merit la situation actuelle du secteur manufacturier en 
f.frique, en particulier de l'industrie alimentaire. Celle-ci joue un role de premier plan dans le 
developpement socio-cconomique de l'Afrique. En effet, elle represente 6~ de la valeur ajoutee par 
tout le secteur manufacturier de ce continent. 

A fin d'attenuer les problemes ecologiques et energetiques mondiaux, les technologies de traitement 
des denrees nc doivent pas etre seulement appropriees aux conditi'lns techniques, economiques et sociales 
dans lesquelles elles soot utilisees, mais aussi ecologiquement rationnelles et economes en energie au sein 
d'une communaute donnee et a une epoque donnee. Elles doivent etre utilisees avec les materiaux et 
l'energie locaux, etre associees aux technologies connues localement, etre fondees sur des techniques 
eprou vees, tenir com pte des conditions climatiques ou geographiques locales, depend re de la disponibilite 
des matieres premieres et des conditions du marche et ne causer aucun dommage a l'environnement ou 
aussi peu que possible. En outre, elles devraient integrer des systemes qui reduisent au minimum, 
recyclent et reutilisent les dechets produits, et ainsi diminuer autant que possible l'appauvrissemeot des 
ressources et la pollution en etant utilisees avec des ressources renouvelables. Enfin, elles devraient 
liberer des etres humains de travaux ennuyeux, degradants, excessivement penibles ou sales. 

L'etude des choix tecbnologiques devrait porter sur les questions suivantes: le taux probable 
d'utilisation de la capacite offerte et '\CS effets sur les coots de production; !'importance relative du 
travail, du capital et d'autres facteurs de production dans le cout de chaque option; les ef f ets de chaque 
option sur la production et la commercialisation; !'infrastructure et !'appoint que c!iaque option necessite; 
les incidences sur la gcstion ainsi que les elements socio-economiques qui peuvent toucher les 
fournisseurs, les marches ou les consommateurs. Les caracteristiques du produit, telles que la purete, la 
conformite aux normes, la stabilite et le degre de traitement influenceront egalement le choix des 
technologies. En outre, les options energetiques doivent etre prises en consideration. 

3.4.4 Organisation de l'Unite africaine (OUA) 

Mme Teriba, administratrice chargee des affaires concernant les femmes a l'OUA, a informe la 
Reunion du Groupe d'experts des acrivites menees par le service s'occupant des femmes au sein de ceue 
organisation. Celui-ci, relativement recent, n'a etc cree qu'en 1989. Ses activites ayant trait aux 
industries alimentaires et interessant les femmes ont compris la tenue, en 1991, d'un colloque sur les 
femmes africaines, l'autosuffisance alimcntaire et la reprise economique en Afrique, avec l'appui de 
l'ONUDI et de differentes organisations du systcme des Nations Unies, ainsi que la realisation, 
conjointcment avec la Commission economique pour l'Afrique (CEA) et l'INSTRAW (lnstitut 
international de recherche et de formation pour la promotion de la femme), d'une etude sur les femmes 
africaines dans le sectenr informcl. Celle-ci a di!bouchc sur la suggestion de principes directeurs relatifs 
aux modalitcs de l'appui aux activites des femmes dans le secteur informel. 

Les femmes s'occupant du traitemcnt de den recs travaillent surtout dans le secteur informel ct leurs 
contraintes sont dues largement au contcxte juridiquc ct rcglementaire pohibitif, a !'absence/aux limites 
de l'acces au credit, a la commercialisation, a !'information, a la formation et a la tcchnologie. Les 
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recommandations de la reunion devraient porter sur le cadre d'action. la creation d'un environnement 
fu·orabk, la revision et le changement de toutes les lois qui imposent de~ enlraves aux femmes. ainsi que 
sur la creation d'une base de donnees africaine. Mme Teriba a demande instamment aux experts et aux 
observateurs presents a la reunion de militer et de faire en sorte que les recommandations de celle-ci 
soient acceptees par les autorites competentes et traduites dan~ les faits. Eofin, les experts devraient se 
familiariser avec les documents du traite economique pour l'Afrique. 

3.4.5 Debats sur les communications de specialistes 

Les questions et le debat qui ont suivi ont porte essentiellement sur le projet pilote pour le Mali et 
le Burkina Faso. Les questions soulevees ont revele notamment des preoccupations !>Ur la viabilite 
economique du projet, le rapport cout-efficacite des moulins, la durabilite des equipements en question 
et la possibilile eventuclle de reiterer le projet. 

Le specialiste concerne a explique que la viabilite eco;:wmique n'etait possible et le rapport cout
efficacite des moulins favorable que si le projet integrait d'•illlres activites generatrii;es de revenus, telles 
que la production d'electricite, l'extraction d'huile par pression, etc. La taille du village influence 
egalemenl le rapport cout-efficacite et la viabilite, ce qui explique pourquoi ce projet ne fournit qu'un 
moulin par village d'un millier d'habitants environ. 

La possibilite de reiterer la misc en oeuvre du projet et ia durabilite des equipements realises ne 
peuvent etre pleinement determinees qu'au terme de la phase pilote, apres observation de l'evolution du 
projet, lorsque l~s femmes et les communautes auront pris le relais. 

3.5 GROUPES DE TRAVAIL CHARGES DE FORMULER DES RECOMMANDATIONS ET 
DE DEFINIR DES MESURES DE SUIVI 

A fin de presenter des recommandations et de definir des mesures de suivi, les participants ont ete 
repartis en deux groupes de travail, le groupe A et le groupe B, pour se pencher sur les questions 
pertinentes con venues, relatives a la participation des femmes dans les industries agro-alimentaires. Les 
sujets choisis a l'issue d'un long debat general sont les questions essentielles de l'information, de la 
formation, de la technologie, de la commercialisation, des finances/ credits, et du contr6le de la surete 
et de la qualite. Les personnes ci-apres ont ete cboisies comme presidentes et rapporteu•s des groupes 
respecti f s: 

Coordonnatrices Rapporteurs 

Mme F. Mariko (Mali) Group~ A Mme I. Wanendeya (Ouganda) 

Mme L. Kalilani (Malawi) Groupe B Mme N. Musonda (specialiste zambienne) 

Les debats des groupes ont porte sur les questions choisies pour la journee et leurs rcsultats ont etc 
syntheriscs par un comite de redaction comprenant un rapporteur et d'autrei. membres des deux groupes, 
avant d'etre presentcs, examines, puis adoptes en seance pleniere. 

Un resume d~s recommandations des deux groupes de travail figure ci·apres. 

Les recommandations relatives a la formation ont souligne la necessite d'evaluer les besoins de 
formation des femmes dans l'industric alimentaire, tant dans le secteur formel que dans le secteur 
informel; de former les femmes chefs d'entreprise dans les domaines identifies et celui de la creation de 
moycns institutionnels; ct de rcnforcer les associations de femmes d'affaires, afin de fournir un appui 
institutionnel aux femmes. 
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Ence qui concerne !'information. de~ donnees ,·entilees par .:;exe. relati,·es a la situation des femmes 
dans l'industrie. devraient etre recueilli::s par les ministercs et autres institutions competents; les 
associations de femmes d'affaires devraient constituer des reseaux a;;\!c les institutions nalionales el 
regionales a caraclere economique, afin qu'elles puisscnl recueillir, traiter el diffuser plus facilement 
l'information economique. 

Les recommandations relatives a la technologie et a la siirete ont souligne la necessite de developper 
une collaboration entre les instituts nationaux de technologie, les ONG de femmes et les ministeres 
charges de la femme afin d'encourager la participation des femmes, en !ant qu'utilisateurs finals, a la 
conception, a la misc au point, a la promotion et a la diffusion des technologies; de perfectionner les 
techniques traditionnelles pour (es adapter au COnlcxle economique; de former (es femmes a l'emploi des 
technologies Cl a l'entretien des equipemenls en question; d'introduire des technologies Ccologiquement 
rationnelles et economes en temps et en energie. 

Les recommandations relatives a la commercialisation ont mis !'accent sur la necessite d'ameliorer 
les liens en amonl et en aval, sur l'aide a la recherche-developpement des produits, sur le controle de la 
qualite et la presentation. sur I' organisation d'expositions a des fins commerciales. sur l'amelioration des 
liens enlre petits el grands producteurs, afin de sensibiliser davantage les chefs de petites entrepriscs aux 
normes el sur la realisation de travaux de recherche, par des instituts competents. en matiere de stockage, 
de conditionnemenl el de controle de la qualite des denrees traitees scion des techniques traditionnelles. 

En out re, la fourniture de services et d'iofrastructures indispensables tels que l'electricite, les routes. 
l'.:-au et Jes services d'hygiene a ete mentioonee. 

Les recommandations relatives aux finances el au credit oot mis !'accent sur l'appui institutionnel 
aux ONG de femmes, a fin de reoforcer leurs moyens d'offrir des credits aux femmes; sur l'introductioo, 
par Jes pouvoirs publics, de mesures visant a faciliter l'acces des femmes au credit; sur la creation el le 
renforcemeot de se:vices coosultatifs pour Jes femmes, afin de leur fournir des conseils en maticre 
economique; sur la formation du personnel des baoques commerciales, pour le sensibiliser aux problemes 
de discrimination des femmes; el sur les demandes a adresser aux institutions financieres afin qu'elles 
prennent des mesures speciales au profit des femmes. 

Les recommanjations orientees vers l'action 011l porte sur la creation, par les pouvoirs publics, d'un 
environnemenl favorable par la formulation de politiques bien definies de promotion de la femme el leur 
mise en ocune dans tous lcs secteurs. 

3.6 CEREMONIE DE CLOTURE 

3.6.1 Syntbhe du dibat giniral et des dibats des groupes de travail 

Le rapporteur a fail la synthesc des debats de la Reunion du Groupe d'experts. Elle a d'abord fait 
obser.-er que, bicn que l'Afrique connaisse de graves penuries alimentaires, le gaspillage de denrees etait 
considerable, cc qui entrainait la faim et la malnutrition. Ce probleme est aggrave par celui de la dettc 
et lcs programmes d'ajustcmcnt structure! mis en oeuvre dans la plupart des pays africains. 

Parmi les strategies destinces a rcsoudrc les problcmes susmcntionnes, ccllc qui consiste a 
promouvoir la participation des femmes dan<, les industries alimentaires est l'unc des plus importantcs. 
A ccttc fin, ii convicnt de sc penrher sur les contraintes dont les femmes soot victimes, en cc qui 
conccrne l'acccs au credit, a la formation, a la technologie, a !'information ct a la commercialisation. En 
outre, des mesurcs proprement dcstinecs a reduire la charge de travail des femmes doivent etrc prises 
pour lcur laisscr le temps nccessaire a une participation significative dan~ ceue industric. 
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Les mesures visant specifiquemenl a supprimcr ces contraintes de\'faient meure l".tccent sur la 
formation des filles aux techniques. a la gestion et aux acti,·ites d'entreprise, !'accent etant mis sur les 
sciences et techniques. L'acccs des femmes a la technologie doit etre ameliore par la possibilite d'obtenir 
des credits el des informations et par !'introduction de techniques menageres. a fin que les filles disposcnt 
de temps pour des etudes. L ·acces des femmes a d'autres ressources indispensables, telles que le credit, 
doit etre ameliore. A celle fin, les banques commerciales doivent conceder des avantages speciaux aux 
femmes et les moyens des ONG de femmes qui accordent deja des credits a ces dernieres doivent etre 
renforces. Les possibilites de C\lmmercialisation qui s'offrcnl aux femmes doivent etre accrues par 
ramelioration de l'acces a !'information sur ces possibilites et sur les sources de matieres premieres et de 
technologies, ainsi que par I' organisation de foires regionales et internationales. II est possible de com bier 
le manque d'informations des femmes en eHectuant des etudes de faisabilite et en leur permettant de 
constituer plus facilement des reseaux a\·ec les institutions economiques nationales, regionales et 
internationales existantes. 

3.6.2 Declarations finalts 

3.6.2.1 Declaration dt Mmt M. A. Martin, cbd par interim du Groupt dt l'intigration dts ftmmts au 
dhtlopptmtat iadustritl de l'ONUDI 

L'ONUDI a d'abord remercie le Ministre du developpement communautaire, de la femme et de 
l'enfant, de sa presence, ainsi que le Gouvernement tanzanien, en particulier le Ministere du 
developpement communautaire, de la femme et de renfant. d'avoir contribue a accueillir la Reunion du 
Groupe d'experts et fourni les moyens necessaires a sa tenue. Mme Martin a note que lcs contraintes 
subies et les obstacles rencontres par les femmes dans les agro·indutries avaient ete examine~ et que 
l'arcent avail ete mis sur le fail qu'il reste encore beaucoup a faire pour accroitre la participation des 
femmes dans ce sous-secteur. 

En outre, elle a observe que les recommandations de la Reunion portaient essentiellement sur six 
domaines d'interventions visant a constituer des moyens nationaux a differents niveaux. Ces 
rccommandations donnent aux gouvernements et a l'ONUDI, notamment. un mandat et des orientations 
clairs, relatifs a !'integration des femmes dans les agro·industries. Mme Martin a espere que ces 
recommandations seraient suivies par les differents gouvernements, organisations et institutions et que 
des informations et des donnees d'experience sur leur misc en oeuvre seraient ecbanget..s. 

3.6.2.2 Declaration de Mmt Makiada (depute), mlnlstre du denloppemtnt communautalrt, dt la 
femmt rt de l'tafaat 

Mme Makinda a retrace brievement la genese de la Reunion du Groupe d'experts, mentionnant que 
l'idee de !'organiser etait nee en 1989. Elle a fait part de !'importance que le Gouvernement tan1.anien 
auachait a cettc reunion et s'cst rejouie a la perspective de mettre en oeuvre ses recommandations. 

11 a cte maintes fois soulignc que l'industric alimentaire etait importante dans tout pays et que cettc 
importance allait croissant en Afrique, en raison de la gravite de sa situation cco'lomique due 
particllcmcnt aux conditions de !'aide. Malgre les bonnes intentions qui les ont inspires, lcs programmes 
d'ajustemcnt structure! aggravent les maux de groupcs sociaux vulnerables. 

Bien quc les gouvernemcnts africains aicnt clabore des strategics spccifiqucs de lune contre la 
pauvretc et le sous·dcveloppcmeilt, conformcmcnt a la Chartc de l'OUA et au Plan d'action de Lagos, 
bcaucoup rcste a faire. Dans le cas de la Tanzanie, par exemple, bcaucoup a deja etc fait pour ameliorer 
la situation des femmes mais diHercnts obstacle~ d'ordres financier ct socio·culturel cmpcchent em:ore 
de progresser. II faut e~pcrcr que la Reunion aura amorcc une intense collaboration aux fins d'une 
participation accrue des femmes dan~ l'industric alimcntairc. Acct cgard, l'ONUDI et le Gouverncment 
tan1anicn ont ete rcmcrcics d'avoir accucilli conjointcment la Reunion. Mcntionnant l'exemple de la 
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panne d'electricite qui a dure trois jours pendant la tenue de la Reunion. causant quelques inconvenients. 
Mm-e Makinda a signale que les activites industrielles etaient menees dans les conditions difriciles du 
sous-dheloppement genenl du pays, ce qui nuisait particulierement a la participation des femmes dans 
les industries alimentaires. 

3.6.2.3 Declaration a£ nom d~s participants 

U ne representanle des participants a ex prime sa gratitude au Gou\·ernement tanzanien et a l'ONUDI 
pour avoir accueilli conjointement la Reunion. Elle s'est felicitee des efforts entrepris par l'ONUDI pour 
integrer les femmes aux processus de developpement industriel car les questions interessaal les femmes 
n'ont longtemps pas pu elre prises en CC'lsideration dans les programmes de de\reloppement. Les femmes 
africaines devraient connaitre une promotion, voyant evoluer leur condition de petits chefs d'entreprises 
et d'ouvrieres occupant des postes peu ele\·es. Dans ce contexte, les recommandations de la Reunion du 
Groupe d'experts peuvent transformer favorablement la situation actuelle, si elles sont suivies d'effets. 

4. RECOMMANDATIONS 

Priombule 

Scion Jes estimations, l'Afrique comptera environ 870 millions d'habitants d'ici a l'an 2000. Les 
femmes africaines sont chargees de pres de 80% des activites de production agricole et alimentaire. Elles 
sonl cependant peu nombreuses a etudier l'agronomie OU a gerer des entreprises de taille moyenne dans 
l'industrie alimcntaire. 

En 1984, des femmes africaines ont tenu, a Arusha, une conference regionale, destinee a preparer 
la conference mondiale qui a eu lieu a Nairobi en 1985, et ont adopte des strategic~. 

Nous sommes a nouveau reunies a Arusha, dans le cadre de la Reunion du Groupe d'experts 
regional africain sur les femmes dans l'industrie alimentaire, organisee par !'Organisation des Nalions 
Unies pour le developpemenl industriel (ONUDI), en cooperation avec le Ministere du developpement 
communautairc, de la femme et de l'enfant du Gouvernement tanzanien. 

Nous, participantcs a Celle reunion, 

Ayant uamine les obstacles socio·culturels cl autres que les femmes ren~ontrenl el les progres qui 
ont etc realises dans l'industrie alimentaire en Afrique; 

Ayant pris en consideration le contexre macroeconomique mondial et les effets des programmes 
d'ajustcment structure I dam; les pays africains; 

Reaffirmant quc les femmes fournissent une contribution substantielle a l'ir.iu•trie alimentaire en 
Afrique et qu'ellc y jouent un role important, surtout dans le conlexte d'ur ry~le de production 
alimcntairc favorisant le developpcment ecologiquement rationnel el durable; 

Reconnaissant la necessit~ d'un examen et d'un suivi, en ce qui concerne les Strategics prospectives 
d'action de Nairobi pour la promotion de la femme; la Declaration d'Abuja sur le developpement 
participatif: le role des femmes durant les annces 90; et Action 21, en particulier le ch:!pitre 24 intitulc 
''Action mondiale en favcur de la participation des femmes a un developpemenl durable et equitable"; 
pour preparer les contributions a la cinquicme conference prcparatoire regionale de l'Afrique, organisee 
a Dakar en novembre 1994 en vue de la Quatricme Conference mondiale sur les femmes; 

Prenant note ti nous rtlicitant des efforts de l'ONUDI visant a promouvoir la participation des 
femmes dans l'industrie alimentaire africaine; 

I I II I I I I I 111111 I 11 I 
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R~coanaissant l'utilite de creer des centres de coordination pluridisciplinaires au niveau national 
pour favoriser. suivre et evaluer les progres de la misc en oeuvre des recommandations de la presente 
Reunion du Groupe d'experts; 

Coavaiacas qu'il est urgent que les planificateurs et les decideurs des gouvernements, des services 
publics nationaux charges de la promotion de la femme, des organisations de femmes, des organisations 
non gouvernementales nationales et internationales, ainsi que des organismes bilateraux et multilateraux 
de developpement adoptent de nouvelles mesures dans cc secteur, aux ni\eaux national, regional et 
international; 

Ayant ideatifii les domaines ci-apre! comme priorites des interventions: 

1. In formation ct comm uni cation 
2. Formation 
3. Developpement e• utilisation de la technologie 
4. Finances et credit 
5. Commercialisation et iaocuite des produits 
6. Inf rastractures 

Avons adopte Jes ~commandations ci-apres. 

INFORMATION ET COMMUNICATION 

1. Les gouvernements devraient charger les ministeres et autres institu:ions de recueillir, de trailer et 
de diffuser les informations sur l'industrie en les ventilant par sexe; 

2. Les gouvernements nationaux soot pries de presenter un inventaire des produits agricoles accessibles 
aux femmes afin de determiner comment ces produits et leurs sous-produits pourraient etre mis au 
point par des micro-entreprises ainsi que des entreprises petites, moyennes et grandes. 

3. Les .associations nationales de femmes d'affaires devraient prendre !'initiative de collaborcr avec 
des institutions economiques comme les chambres de commerce, notamment, pour echanger des 
informations sur les programmes de formation et d'autres services d'aide 1 l'industrie existants. 

4. Les services nationaux d'aide 1 l'industrie devraient etre pries instamment de collaborer avec les 
associations de femmes chefs d'entreprise et d'encourager lcur participation et leur affiliation pour 
qu'elles aient le meilleur acces possible 1 ces services. 

5. Les informations sur l'industric fournies par le sysleme des Nations Unies et d'autres organismes 
competents devraient ttre largement diffusees aupres des femmes jusqu'au niveau des populations 
locales. A cette fin, les reseaux institutionnels cxistants devraient ttre revus, a fin que la procedure 
de diffusion de l'informaiion qu'ils mettent en oeuHe soil amelioree. 

6. L'ONUDI et d'autres organismes internationaux et regionaux competents devraient fournir, aux 
associations de femmes d'affaires, une aide a la creation et au renforcement de moycns 
institutionnels, afin qu'elles puissent obtenir les conseils et les informations economiques 
necessaires. 

7. Au titre du suivi de l'etudc typologique mondiale portant sur It r61e et la participation des femmes 
dans le secteur manufacturier, l'ONUDI devrait effectuer une etude typologique regionale en 
Afrique afin de definir les caracteristiques et les facteurs determinants de la participation des 
femme5 dans l'industrie. ainsi que les tendance5 qui s'en degagenl. Ces informations serviront a 

I 
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determiner le type d'assislaoce dont chaque pays a besoin pour accroilre la partlClpation el 
rinlegration des femmes dans rinduslrie en A f rique, et l'importance de cette assistance. 

FORMATION 

1. Des programmes de sensibilisation aux specificites des hommes et des femmes devraient ctrc etablis 
et mis en oeuvre aux niveaux national et regional, a l'iotention des ministcrcs, des organismes 
publics et des organisations non gouvernementales competeots, ainsi que d'institutions economiques 
et d'etablissements de formation. 

2. Les gouvernements soot instammenl pries de teoir pleiol!ment compte des questions specifiques des 
hommes el des femmes dans leurs plans de developpcmeot induslriel. A cet egard, l'Organisation 
de l'Unitc africaine (OUA) devrait favoriscr, au niveau regional, la prise en consideration de ces 
questions dans l'elaboration, par !es Etats Membres, Jes politiques et des programmes relatifs au 
developpement industriel. 

3. A fin de parvenir au developpemenl durable des ress•Jurces humaines, les gouvernements devraienl 
fournir des chances cgales au:t femmes dans les dtJmaines de l'ense;gnement et de la formation 
scientifiques et techniques. Les gouvernements SOlll cgalement pries de proposer la participation 
de femmes a des programmes de formation. 

4. L'ONUDI et d'autres organismes concernes cienaient faciliter, P.n collaboration avec des 
elablissements nationaux de formation et d'autre!'. institutions nationales compclentes, revaluation 
des besoins de formation des femmes dans l'industrie alimentaire, agro-alimentaire notamment, 
dans le secteur formel comme dans le secteur ic.formel. 

5. L'ONUDI d~vrait favoriser et assurer, en collaboration avec les institutions et organisations 
regionales et nationales existantes, la formation de chefs d'entreprisc et de formateurs dans le 
domaine alimentaire, agro-alimentaire notamment, en recourant a l'approche globalc de l'ONUDI 
OU a d'autres moyens de formation. 

TECHNOLOGIE 

1. Les institutions natiooales et regionales coD'.'.petentes en matiere de technologie devraient collaborer 
avec les minist~res de la femme et les ONG de femmes, afin d'encourager la participation des 
femmes a la conception, au devc:loppemeot, a la promotion et a la diffusion des technologies de 
traitement des denrees. 

2. L'introduction de technologies devrait ctre accompagnec d'une formation approprice a leur 
utilisation, ainsi qu'a l'cntretien ct a la ·;eparation des systemcs correspondants. 

3. Les technologies a introduire dans l'us:1gc des f emmcs devraient ctre ecologiquement rationnelles 
ct economes en cnergie/temps. Elles Jevraient ttrc choisies en consuhation a.vec lcs femmes, en 
tant qu'utilisatriccs, et le materiel en question devrait ctrc adapte aux conditions locales. 

4. Les techniques traditionncllcs OU non, existantes, devraicnt ctre identifiecs, ameliorees et/OU 
pcrfcctionnees par des institutions r.ationales, regionales Cl intcrnationales afin d'etre adapttC5 a 
la conjoncturc cconomique actuelle et de repondre aux demandes du marche, en matiere de qualitc 
et de normcs. 
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5. Les gouvernements nalionaux et lcs instituiions international.es deHaicnt allouer des fonds el 
fournir une assistanc•! techniquf', afin de permeure !'introduction de sources d'energie de 
remplacement renouvdables dans le secteur alimentaire/les agro·industries. 

CREDIT ET FINANCES 

1. Les institutions financieres internationales et regionales, con.me la Banque africaine de 
deveJoppement, deHaienl s'efforcer davantage de favoriser la creation d'institutiODS financiereS 
intermediaires pour faciliter l'octroi d'aides financieres et de credits aux femmes, particulierement 
a celles qui travaillent dans des entreprises petites et moyennes de l'industrie alimentaire. 

2. Les gouvernements devraient encourager la creation d'institutions financieres et l'etablissement de 
programmes financiers, fondes sur d'autrcs approcbes, pour que des credits et de~ aides soient 
acconies aux femmes rurales travaillant dans les agro-industries. 

3. Les services publics nationaux charges de la promotion de la femme devraient, en coliaboration avec 
d'autres institutions competentes, faire en sorte que les responsables des prets des banques soient, 
lorsqu'ils traitent avec les femmes chefs d'entreprise, sensibilises aux comportements 
discriminatoires fondcs sur le sexe. lls devraient egalement faire en sorte que des lois non 
discriminatoires soient appliquees et que les femmes prennent conscience de leurs droits. 

4. Les gouvernements devraieat etre pries instamment d'elaborer une politique sur les femmes daus 
le developpement, qui porte particulierement sur tous les problemes d'acces au credit et a d'autres 
rcssources productives, et d'assurer son application par les sccteurs concernes. 

5. Les institutions economiques regionales et sous-regionales qui accordent a des femmes ou 
envisagent de mettre a leur disposition des lignes de credit specifiques soot invitees de fa~on 
pressante a mettre a l'etude l'allocation de fonds speciaux pour soutenir les activites de femmes dans 
les agro- industries. Les institutions com me la Banque africaine de devcloppement soot tout 
specialement prices de faire benHicier les femmes travaillant dans les agro-?ndustries des lignes de 
credit qu'elles accordent en faveur du developpement industriel. 

COMMERCIALISATION ET INOCUITE DES PRODUITS 

I. La formation commerciale devrait porter notamment sur le conditionnement et la presentation des 
produits pour ameliorer leur qualite et leur competitivite. 

2. Un environnement favorable devrait etre cree afin de renforcer les liens en amont et en aval des 
enlreprises de l'industrie alimentaire de diff erentes tailles. 

3. L'Organisation de l'Unite africaine (OUA) devrait encourager ses Etats membres a lever 
r·artiellement leurs droits de douane afin de liberaliser leurs echanges de produits alimentaires 
conditionnes. 

4. Les institutions nationales sont prices in~tamment de diffuser les informations qui permettraient 
d'ameliorer la qualite et l'inocuite des produits de l'industrie alimentaire et d'augmcnter leur durec 
de conservation. 

5. Les chefs d'entreprise des agro· industries dcvraicnt ct re encourages a collaborer av cc di ff erentes 
institutions de normalisation pour ameliorer la qualitc de leurs produits et se conformer a de·; 
normes internationales clevees. 

I II 1111 Ill I I I I I 
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fl. Les gouvernemenrs devraienl etabllir des normes de qualite, d'emballage et d'etiquelage ainsi 
qu'encourager et engager les chefs d'enlreprise a s'y conformer. 

7. Les gouvernements ct les institutions locales de normalisation devraient respecter le Codu 
Alimentariu.s et communiquer a01: chefs d'entreprise des informations sur les pesticides et les 
additifs alimentaires qui out etc interdits dans d'autres pays ainsi que sur les dangers du recours aux 
produits chimiques pour les consommaleurs. 

INFRASTRUCTURES 

1. Le'i gouvernements nationaux devraienl fournir des routes, de l'eau, de l'energie el d'autres 
infrastructures pour favoriser les activites productives dans les regions rurales. 

2. Des technologies innovatrices et differents moyens devraient ~tre developpes pour repondre 
simultanement aux bcsoins essentiels, comme ceux en cau et en electricite, des communautes peu 
dispersees, lorsque les pouvoirs publics ne soot pas en mesure de leur fournir ces moyens. 

Conclusion 

La Reunion du Groupe d'experts recommande specialement a l'ONUDI de deployer des efforts 
concertes pour mobiliser les ressources humaines el financieres necessaires a la misc en oeuvre des 
recommandations qu'elle a formulees dans le cadre de sen mandat. 
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ANNEXE 2 

Reunion du Groupe d'nptrts rigional africain sur les femmes dans l'industrie alimtataire. 
Arusba (Tanzanie), 17·20 janrier 1994 

PROGRAMME 
17 janritr 

9 heures Enregistrement 

9 h 30 Ceremonie d'ouverture 
Discours de bienvenue de Mme R. Lugembe, secretaire principale au Ministere du 
developpement communautaire, de la femme cl de l'enfant; 
Discours liminaire de M. Nicas G. Mahinda (depute), vice-ministre d~ l'industrie et du 
commerce; 

Declaration de Mme M.A. Martin, Organisalion des Nations Unies pour le deveioppement 
industriel 

10 b 30 Pause 

11 beures Election des membres du bureau 
Organisation de la Reunion du Groupe d'experts (expose de l'ONUDI) 
Presentation du document d'information par Mme M. Mercy Dikito, consultante de 
l'ONUDI, et debat 

13 heures Pause du dejeuner 

14 b 30 Exposes sur les situations nationales (d'une duree de 15 minutes chacun): Guinee, Taozaaie, 
Etbiopic, Egypte, Malawi, Namibie, Cote d'Ivoire 

16 heures Pause 

16 b 20 Exposes sur les situations nationales (suite) 

17 h 30 Fin de la seance de la journee 

18 Janvier 

9 heures Exposes sur les situations nationales (suite): Mali, Ouganda, Senegal, Cameroun, Nigeria 

10 h 30 Pause 

10 h 50 Exposes sur les situation~ nalior.ales (suite) 

12 h 30 Pause du dejeuner 

14 hcures Communications de specialistes 

I I Ill I I 

M. Imboden, conseiller technique principal (TF/RAF/90/001) 
Mme Musonda (Zambie) 
M. Asiedu (Centre regional africain de tcchnologie) 

II I II 111 II I ~ I I I I I I I 11 I J I 11 I I 

I I I I I I I I I 11 
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II jaader (cont.) 

i6 heures Pause 

16 h 20 Dcbal sur les communications des spec~alistcs 

17 h 30 Fin de la seance de la journee 

19 Janvier 

9 heures Reunions des groupes de travail A et B 

Ordre du jour: information et communication, formation, developpement et utilisation de 
la technologie, finances et credit, commercialisation et inocuite des produits, infrastructures 

12 h 30 Pause du dejeuner 

14 heures Reunions des groupes de travail (suite) 

17 h 30 Fin de la seance de la journee 

20 Janvier 

9 heures Presentation des recommandations des groupes de travail et debat 
Formulation de recommandations 

12 b 30 Pause du dejeuner 

14 beures Adoption des recommandations 

17 heures Cloture de la Reunion 

Rapport du rapporteur (Mme S. Nasser (Egypte)) 

Declaration finale de Mme M. A. Martin, chef par interim du Groupe de l'integration des 
femmes au Jeveloppement industriel 

Declaration de Mme A. S. Makinda (depute), Ministre du developpement communautaire, 
de la femme et de l'enfant 



- 30 -

ANNEXE 3 

LISTE DES DOCUMENTS DISTRIBUES 

Doaurlads de l'ONUDI 

·Le Role des femmes dans l'industrie alimentairc en Afrique· (PPD.258 SPEC), par Mme M. S. Dikilo 

·Appropriate Food Technologies for Women in Central Africa·, document presente par 
M. J. J. Kojo Asiedu au colloque et a l'exposition, destines aux femmes et consacres aux techniques de 
traitement des denrces, Maroua (Cameroon), 5-9 juillet 1993 

·integration des femmes dans le secteur agro-alimentaire en Afrique" (PPD.267 SPEC), par 
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alimcntaire, Arusha (Tanzanie), du 17 au 20 janvier 1994", par Mme.Assatou Bobo Diallo, Conakry 
(Gui nee) 
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